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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

sections d'éducation spécialisée
Question écrite n° 62657

Texte de la question

M. François Cornut-Gentille attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les structures
éducatives des établissements d'enseignement adapté (EREA et LEA). Ces établissements qui accueillent des
enfants en grave difficulté scolaire ne disposent pas de structure éducative destinée à encadrer la vie scolaire
des élèves. Or, la présence de conseillers principaux d'éducation et de maîtres d'internat apporterait une
réponse adaptée aux problèmes de la gestion de la vie scolaire dans ces établissements. En conséquence, il lui
demande de lui préciser les intentions du Gouvernement pour faciliter le recrutement de conseillers principaux
d'éducation et de maîtres d'internat dans les établissements d'enseignement adapté.
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